
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 8 (1863)

Heft: 6

Artikel: La Belgique en 1863

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-329880

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-329880
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 83 —

Garnitures ou tout ä fait d'apres le Systeme anglais, comme au
fusil 3°, ou avec embouchoir ä l'ancien sysleme et la grenadiere,
ainsi que la capucine d'apres le sysleme anglais, voir les fusils n°
1271,5. (L'embouchoir peut aussi etre fixe par un ressort de garniture
au lieu d'un tenon ä coulant, comme au fusil n° 1271.)

La sous-garde et le pontet simple, ronde, comme au fusil Prelaz-
Burnand. La contre-platine, les garnitures, la sous-garde, etc., passes

au bleu et en fer battu.
Poids du fusil sans yatagan ou bayonnette, minimun 9 liv. Maximum

9 liv. 8 lots.

Projectile. Le projectile employe aux essais, designe comme
projectile de la commission III.

Charge. 4 '/- grammes de la poudre n° 4, selon les prescriptions
legales.

Papier mince et tenace, comme celui employe aux essais provenant
de la fabrique de Winterthour.

En vous rccommandanl, M. le conseiller, l'adoption de nos propositions,

qui se basent tant sur les essais de l'annee derniere que sur
des essais qui eurent lieu d'autre part et les experiences faites dans

d'autres armees, nous avons l'honneur de vous exprimer l'assurance
de notre parfaile consideration.

Bäle, le 10 decembre 1862.
Les membres de la majorite de la

commission des experts,
H. Herzog, colonel.

HOFFSTETTER, colonel.
H. Weiss, lieut.-colonel.

R. Merian, lieut.-colonel,
rapporteur.

Bruderrer, lieut.-colonel.
(A suivre.)

LA BELGIQUE EN 1863.0

Au commencement de notre siecle, on n'avait plus souvenir de la

Belgique, tour ä tour absorbee par l'empire francais et par la
Hollande. La revolution de 1830 la fit renaitre de ses cendres, et la re-

(') Nous croyons que l'article ci-dessus, reproduit du Journal de l'armee beige,
k qui il a ete envoye de la Suisse, interessera nos lecteurs k plus d'un titre, vu les
nombreuses analogies existantes entre les deux pays, tous deux petits etats neutres,
k institutions liberales et entoures de puissants voisins.
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generation de ce petit peuple fit avorter la coalition qui couvait alors

contre la France de juillet. — Ce fut le premier service que la

Belgique rendit, non pas seulement ä ses voisins du Midi, mais ä tous
les peuples de l'Europe.

Pendant les premieres annees de son existence politique, la Belgique,

issue d'une revolution, trouva necessairement peu de Sympathie

dans les cours etrangeres; et les diplomates d'alors furent d'autant

plus malveillants ä l'egard du nouvel Etat, que la Separation de

la Belgique d'avec la Hollande renversa tout l'echafaudage sur
lequel ils avaient fonde leur öquilibre europeen.

En 1848, Texemple du peuple beige se serrant autour de son roi

pour maintenir les institutions que bien des nations lui envient

aujourd'hui, et la fermetö de son gouvernement, qui n'hesita point ä

refouler le courant revolutionnaire vers sa source, contribuerent puis-
samment au maintien de l'ordre social en Europe. —Deuxieme service,

non moins important que le premier.
Aussi le mauvais vouloir que la diplomatie et surtout les cours du

Nord avaient temoigne ä l'egard de la Belgique se changea-t-il des

lors en bienveillance generale. La sagesse du roi devint proverbiale,
et les autres souverains le consulterent souvent sur leurs differends,
et s'en rapporterent presque toujours k son arbitrage.

Aujourd'hui le peuple beige a pris sa place dans le concert

europeen, et nul, pensons-nous ne voudrait Ten faire sortir; non pas

precisement parce que les souverains et les hommes d'Etat ont des

affections particulieres pour ce pelit pays, mais parce qu'ils ont des

preuves convaincantes qu'une Belgique neulre et independanle ga-
rantit plus efficacement la paix de l'Europe que rancien royaume des

Pays-Bas, cree par la Sainte-Alliance, et qui par cela meme, ä tort
ou ä raison, etait suspect et antipalhique ä la France.

Ce n'est du reste pas d'aujourd'hui qu'on s'est apercu qu'une
Belgique neutre et independanle etait la combinaison offrant ä la fois le

plus de securite ä la France, et garanlissant le mieux la paix entre
les grandes puissances. Richelieu fut amene ä cette idee par l'in-
succes de ses lentatives de conquöte et par la conviction qu'il acquit
bientöt que jamais l'Europe ne permettrait l'annexion des provinces
beiges ä la France. Mirabeau döveloppa la meme idee, dans un livre
qui fit le plus grand honneur ä son intelligence politique. — La

France elle-meme, disait lord Althorp en 4831, doit etre bien aise de

voir sur ses frontieres, par trop etendues, s'elever un Etat dont la
neutralite est reconnue et garantie. — Vers la meme epoque,
Wellington exprima la meme opinion. — Ce qui avait fait notre faiblesse,
dit M. d'Haussonville, fait dorenavant notre force. Les postes avances
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de la Sainte-Alliance sont devenus, par un heureux revirement, les

premiers boulevards de notre defense nationale. — Soyons amis des

Beiges, dit Paixhans dans son traite : Force et faiblesse de la France,
il en resultera pour nous l'avantage d'avoir, au nord de Paris, un
second rempart au lieu d'une bröche. — La France, dit un ecrivain

anonyme, maitresse de la Belgique, avec le Rhin pour limite ä Test,
loin d'avoir entre eile et l'Europe une barriere naturelle, n'aurait de

ce cöte plus d'autre frontiere que son armöe campöe en permanence
sur les bords du fleuve germanique. — L'interöt de la France, dit
M. de Came, n'est pas d'incorporer la Belgique ä la France. Dans le
cas d'un demelö de celle-ci avec l'Europe, il nous serait surtout utile
d'avoir, entre nous et une partie de nos ennemis, un pays neutre
dont nous n'aurions point ä craindre l'agression, et dont le territoire
ne püt etre viole sans une atteinle manifeste au droit des gens. La
conservation de ce bouclier vaudrait mieux pour nous qu'une armöe
de 100 mille hommes, achetee au prix d'un combat plus immediat
avec l'Europe et d'une guerre generale.... Le rapprochement de Ia

Belgique et de la France change sans secousse le droit public de

l'Europe. C'est le renversement paeifique des traitös de 1815.
La Constitution d'une Belgique independante et neutre a donc re-

solu, au profit de la paix, une question qui pendant des siecles a ex-
cile presque toutes les guerres europeennes. Et si la Belgique a ete

longtemps convoitee par la France, on doit l'attribuer, non pas
precisement ä l'ambition conquerante de cette puissance, mais ä la ma-
ladresse des hommes d'Etat qui, charges d'equilibrer la politique de

l'Europe, commirent constamment la faute de transformer les
provinces beiges (ä l'aide de barrieres ou d'autres systemes militaires) en

une place d'armes d'oü devaient döboucher des coalitions contre la
France. Aussi, dös que la Belgique a eu une autre destination que
celle de servir de pivot d'operations aux armees des adversaires de la

France; des qu'elle s'est constituee en Etat indöpendant et neutre,
les gouvernements qui se sont succede en France, celui de Louis-

Philippe d'abord, celui de Napoleon III ensuite, ont reconnu : le

premier, « qu'il etait de bonne politique pour la France de travailler
« constamment k la duröe, ä l'affermissement du nouvel Etat, et de

« l'aider ä surmonter les obstacles qu'il pourrait rencontrer au de-

« hors comme au dedans^). » Le second, « que n'ayant plus aucune
« garantie ä reclamer au nord, la frontiere du Rhin ne serait qu'un
« avantage illusoire, pour lequel la France ne voudrait pas s'exposer
« aux dangers d'une coalition europeenne (2). »

(i) Discours de M. Guizot, prononce a la chambre des Pairs en 1843.
(') Sentiment exprime par Napoleon III et par ses ministres Thouvenel et Persigny.
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Et voici comment on juge la Belgique en Angleterre, dans une re-
vue tory, le Qualerly-Review :

i Avant 1830, on ne prononcait que rarement le nom de la Belgique,

devant une reunion d'hommes d'Etat, sans exciter un mouvement

d'impalience. Non pas que les Beiges, peuple d'artisans, actif
et industrieux et dont les simples bourgeois traitaient autrefois avec
les souverains sur le pied de l'ögalitö, aient jamais manque de titres
au respect des nations, mais parce que la diplomatie trouva com-
mode de disposer de cette contree ä sa guise, pour s'en servir comme
appoint dans les arrangemenls territoriaux de l'Europe.

t En detruisanl l'ceuvre de 1815, consideree comme la clef de

voüte de l'equilibre europeen, la Belgique de 1830 froissa conside-
rablement les veterans de la diplomatie. La presomption, de la part
d'un peuple dont on a l'habitude de disposer ä discretion, de defaire
la combinaison ä laquelle semblait se rattacher la paix de l'Europe,
etait un acte audacieux que les signataires des traitös de Vienne ne

pouvaient pardonner ni oublier vite.
« Heureusement pour la Belgique, les suites sont venues demontrer

que l'ceuvre issue de la revolution est plus complele et plus
conforme ä 1'intöret general de l'Europe, que ne l'etait la combinaison
concue par les habiles des congres; et c'est ce qui a fait changer
le sentiment d'irritalion en Sympathie generale.

« Le divorce entre la Belgique et la Hollande amena aussi une
grande perlurbation dans le commerce el l'industrie; les interets
materiels de la Belgique eurent d'abord ä souffrir considerablement de

sa revolution heureuse : les colonies hollandaises, les prineipaux
debouches de son industrie cotonniere lui ayant ete fermes, la ville de

Gand, surtout, fut fortement eprouvee. L'industrie gantoise est meme
restee depuis dans un etat deplorable de Stagnation, et cependant les

manufactures beiges jouissent de si grands avantages relatifs, sous le

rapport de l'impöt et de la main-d'ceuvre, que plusieurs branches
d'industrie nationale, les draps, les armes, les fers, etc., dirigees
avec intelligence, n'ont ä redouter la concurrence sur aucun marche
du monde. Par exemple, le salaire d'un ouvrier de Gand est ä peine
le tiers de celui d'un artisan anglais, et si le coton est en moyenne
deux pour cent plus eher ä Anvers qu'ä Liverpool, la main-d'oeuvre
k Gand est de 40 ä 50 pour cent au-dessous de celle de l'Angleterre.
En Belgique, les impöts d'une usine de vingt mille broches s'öle-
vent ä 1289 fr.; en Angleterre, ils s'elevent ä 15,875 fr.; difference
14,586 fr. La Belgique n'a donc pas ä redouter la concurrence de

l'industrie anglaise; c'est au contraire le long monopole des marches
Interieurs et des colonies hollandaises, pendant la reunion des deux
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pays, qui est Ia principale cause de l'inferiorite de son industrie co-
tonniere, et ce n'est que par le froltement avec les autres nations,

par la concurrence, que cette branche d'industrie peut reprendre son
niveau.

<r L'activite du peuple beige fait supposer que l'industrie manufac-

turiere est destinee ä y prendre un grand developpement, surtout

que la houille et le fer, les deux conditions les plus essentielles de

succes, s'y trouvent en abondance. Si les manufactures beiges n'ont

pas encore pris leur essor, c'est que la renaissance du commerce et
de l'industrie est comparativement encore bien moderne. Pendant

que la Belgique etait annexee ä l'Autriche, ses exportations annuelles

ne suffisaient pas ä faire le chargement d'un gros navire, et son

commerce interieur etait presque aussi insignifiant. Un voyage d'un de

ses ports ä un autre port de l'intörieur etait alors considörö comme
un phenomene, et cette döcadence a continue jusqu'ä la formation du

royaume des Pays-Bas. Voici jusqu'ä quel point le commerce maritime

se Irouve encore restreint en Belgique : en 1861, eile avait 158
navires, jaugeant environ 40 mille tonnes; Hambourg et Breme, de

simples villes, ont un tonnage presque quintuple.
« Cependant, bien que le commerce de la Belgique ne soit pas ce

qu'il pourrait etre, en 1860 les transactions de ce pays avec l'etranger

se sont ölevees ä prös d'un milliard de francs, somme prodigieuse

pour un aussi petit Etat.
« On a fait recemment de grands efforts pour etendre le commerce

de-la Belgique, en indiquant le moyen d'ouvrir de nouveaux döbouchös.

« Nous savons produire, disent les industriels beiges, mais
< nous n'avons pas encore appris ä vendre. Le gouvernement doit
« explorer le monde pour y decouvrir des marches convenables ä nos
« produits; la disproportion entre nos forces de production et les

« moyens de vente disparaitra alors. Les ressources individuelles ne
« peuvent accomplir de telles entreprises, ce doit etre l'affaire de

« l'Etat. » Teile est la theorie enoncee dans un ouvrage qui a pour
titre : Complement de l'ceuvre de 1830, attribue ä S. A. R. le duc
de Brabant. Sentiment patriotique louable, qui constate, une fois de

plus, combien l'heritier de la monarchie beige s'intöresse ä la condition

commerciale de son pays. j
Pl«ß loin la Revue tory semble ne pas etre d'accord avec les idees

exprimees par le prince beige. « Le projet de Son Altesse Royale,
dit-elle, tend ä ötablir, dans des pays lointains, de grandes maisons
de commerce, des comptoirs d'echange, sous le patronage du
gouvernement. Ce plan a donc pour but de procurer aux industriels
beiges le moyen de faire leurs achats des matieres premieres sur le
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lieu de la production, et d'ouvrir de nouveaux marches dans des con-
trees barbares ou ä demi civilisees. On suggöre donc des expöditions
mercantiles, protögöes par des vaisseaux de guerre, pour rendre ä la

Belgique son importance commerciale d'aulrefois. Dans son honorable

sollicitude pour le commerce de son pays, le prince semble avoir
perdu de vue quelques preeeptes fondamentaux : la participation de

l'Etat dans les speculations commerciales est en Opposition avec les

premiers principes de la science economique. »

L'auteur anglais a sans doute mal compris les idees et les projets
de S. A. R. le duc de Brabant. Le prince, sans vouloir que l'Etat
s'immisce dans les speculalions des particuliers, est parfaitement con-
vaineu que les opörations commerciales avec les pays d'outre-mer et
I'ötablissement des grandes lignes de navigation ne peuvent reussir
sans les encouragements el sans l'appui efficace de l'Etat.

Toutes les colonies et toutes les grandes societes de commerce se

sont, sinon formöes, au moins affermies et developpöes avec le
concours des gouvernements.

Que deviendraient les colonies hollandaises, anglaises, francaises

sans l'appui des flolles, des troupes, des agents et des fonctionnaires
des metropoles?

Les Etats-Unis eux-memes, sans avoir de colonies, ont reconnu la
nöcessitö d'une marine militaire pour la protection du commerce lointain.

Prötendre donc, comme le fait l'auteur anglais, que la participation
de l'Etat dans les Operations commerciales est une höresie economir

que, c'est meconnaitre les faits et nier les resultats les mieux cons-
tatös; c'est vouloir, en un mot, que le commerce transatlantique s'ö-
tiole lä oü il existe et meure au berceau lä oü il s'agit, comme en

Belgique, de le cröer et de le developper.
On aecuse aussi les Beiges d'etre trop terre ä terre, trop timorös,

de manquer complölement d'esprit d'initiative dans les grandes con-
ceptions commerciales et industrielles. Nous le reconnaissons : comme
tous les peuples, les Beiges ont aussi les defauts de leurs qualites :

hommes d'ordre avant tout, prudents, probes, et attaches au sol, ou

plutöt aux institutions qui les regissent depuis des siöcles('), les Beiges

ne se döplacent que difficilement, et se lancent encore plus difficilement

dans des entreprises hasardeuses qui, en echouant, peuvent
compromettre leur avoir ou faire suspecler leur probitö. En un mot, il

repugne aux Beiges de courir ä la recherche de la fortune.

(') Sous les ducs de Bourgogne, l'Espagne, l'Autriche, la Republique et Ie
premier Empire, en Belgique, les institutions communales ont toujours conserve le ca-
chet d'inaipendance et de liberte qu'elles ont aujourd'hui.

(A suivre.)
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